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Décret Générale colonial

Décret n° 72-1072   relatif aux modalités de mise à la retraite des 
fonctionnaires civils et militaires et des magistrats
n° 72-1072

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

4 décembre 1972

Numéro JO

n° 24 du 26/12/1972
Date  du numéro

26 décembre 1972

V I S A S

Le Président de la République, Sur le rapport du Premier ministre, Vu la Constitution, et notamment ses articles 13, 21, 64 et 

65

Vu l’ordonnance n° 58-1136 du 28 novembre 1958 portant loi organique concernant les nominations aux emplois civils et militaires

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature

Vu l’ordonnance n° 58-1271 du 22 décembre 1958 portant loi organique sur le Conseil supérieur de la magistrature

Vu l’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires

Vu la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires ; Après avis du Conseil d’Etat

Le Conseil des ministres entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— La mise à la retraite par limite d’âge des fonctionnaires civils et militaires nommés par décret et des magistrats est prononcée 

par arrêté du ministre dont relève le corps auquel ils appartiennent.

Art. 2

— La mise à la retraite par limite d’âge des fonctionnaires nommés par arrêté du Premier ministre et du ministre intéressé est 

prononcée par arrêté de ce seul ministre. nf. 3.55 Lies dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux fonctionnaires 

civils et militaires nommés dans leur grade ou dans leur emploi en conseil des ministres ainsi qu’aux magistrats du siège de 

la Cour de cassation, aux pre- miers présidents des cours d’appel et aux magistrats du parquet du même niveau près lesdites 

juridictions.

Art. 4

Le Premier ministre, le ministre d’Etat chargé de la défense nationale, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 

de l’économie et des none le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des services de 
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l’information, et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République francaise.

Georges POMPIDOU.Par le Président de la République :Le Premier ministre,Pierre MESSMER.Le ministre d’Etat 
chargé de la défense nationale.Michel DEBRE.Le garde des sceaux, ministre de la justice,René PLEVEN.Le ministre 
de l’économie et des finances,Valéry GISCARD D’ESTAING.Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé 
de la fonction publique et des services de l’information,Philippe MALAUD.Le secrétaire d’Etat auprès du ministre de 
l’économie et des finances, chargé du budget,Jean TAITTINGER.
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